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Pouvez vous m'éclarer

Par Casimir45, le 20/07/2019 à 17:33

Bonjour,

Je suis à la recherche d'un bien immobilier, un négociateur d'une étude notariale m'a
demandé de signer un mandat de recherche , autrement il me dit qu'il ne me proposera rien.
Dans le mandat de recherche il y a un paragraphe auquel j'ai un peux de mal à comprendre ,
le notaire va t'il me facturer les frais de recherche s'il ne me trouve pas le bien que je
recherche ?

Voici le texte en question

Dans le cas où le Mandant ne se porterait pas acquéreur de l’un des biens proposés 
par le Mandataire, aucune rémunération ne lui serait due et tous les frais occasionnés 
par les démarches de l’Office Notarial resteraient à la charge exclusive de ce dernier.

Merci pour votre aide .

Par Visiteur, le 21/07/2019 à 00:02

Bonjour
Le mandaté (mandataire) ne reçoit une commission que si la transaction immobilière est
effectivement signée. Tant que ce n'est pas fait, aucun paiement ne peut vous être réclamé.
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